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EN HAUTS-DE-FRANCE

TROUVEZ VOTRE JOB ICI !

TV WEB RADIO

ÉVÉNEMENTS ACTUALITÉS

SERVICE ANNONCES LÉGALES

Délai d’envoi de vos annonces : 

J-3 avant 12 h
Service fermé le dimanche

Merci d’envoyer vos éléments 
> Par fax : 
> Par e-mail : annonces@aisnenouvellepublicite.fr

> Renseignements au 
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ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques

Avis d’Enquête Publique

sur le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de
BARENTON-BUGNY

Par arrêté nº2021-69 en date du 31/12/2021, la Communauté de communes du Pays de la
Serre a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification du PLU de
la commune de Barenton-Bugny.
A cet effet, Monsieur Jacques DENISSEL domicilié à MESNIL-SAINT-LAURENT (02720) a
été désigné par le Tribunal administratif d’AMIENS comme commissaire enquêteur.

Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par
le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public au siège de la Commu-
nauté de communes du Pays de la Serre et en mairie de Barenton-Bugny pendant la durée
de l’enquête, du 11/02/2022 au 26/02/2022 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture.
L’enquête publique sera close le 26/02/2022 à 12 heures.
Le public pourra prendre connaissance du dossier au siège de la Communauté de communes
du Pays de la Serre, en mairie de Barenton-Bugny et sur le site internet : www.paysdela-
serre.fr
Il pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur le registre
ouvert à cet effet ou les adresser :
! Par correspondance au commissaire enquêteur au siège de la Communauté de communes
du Pays de la Serre ;
! Par voie électronique à l’adresse mail suivante : plu@paysdelaserre.fr , en mentionnant
en objet " Enquête publique relative la modification du PLU de la commune de Barenton-
Bugny " ;
! Via un registre numérique à l’adresse suivante : https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique auprès de la Communauté de communes du Pays de la Serre.
Le commissaire enquêteur recevra :
- Le 11/02/2022, en mairie de Barenton-Bugny, rue du Tille, de 15 h 30 à 18 h 30 ;
- Le 26/02/2022, au siège de la Communauté de communes du Pays de la Serre, 1 rue des
Telliers, à Crécy/Serre, de 9 heures à 12 heures.
Il pourra recevoir les observations écrites ou orales du public.

À l’issue de l’enquête publique, une copie du rapport et les conclusions motivées du com-
missaire enquêteur seront tenues à la disposition du public à la mairie de Barenton-Bugny
et au siège de la Communauté de communes du Pays de la Serre, aux jours et heures
habituels d’ouverture ainsi que sur le site internet de la Communauté de communes du
Pays de la Serre.

Au terme de l’enquête publique, le projet de modification du PLU, éventuellement complété
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du
rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération de la Communauté de
communes du Pays de la Serre.
L’autorité compétente en charge de la modification du PLU auprès de qui des informations
peuvent être demandées est la Communauté de communes du Pays de la Serre.

La Présidente
Mme Carole RIBEIRO

1524070000

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Vie juridique des sociétés
Créations/Constitutions

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 05/01/2022, est constituée la Société présentant les
caractéristiques suivantes : DENOMINATION : CPM Immo. FORME : Société par actions
simplifiée. CAPITAL : 2 001,00 euros. SIEGE : 31 domaine des Etangs 02220 CIRY SALSO-
GNE. OBJET : Toutes activités de marchand de biens, à savoir l’achat de biens immobiliers
ou terrains en vue de leur revente ; Ainsi que toutes actions de promotion immobilière, au
sens des articles 1831-1 et suivants du code civil, ainsi que toutes opérations de maitrise
d’oeuvre et de construction-vente. DUREE : 99 années. ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses actions. INALIENABILITE DES ACTIONS : Les ac-
tions de la société sont inaliénables pendant une durée de deux ans à compter de son
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. AGREMENT : Les actions ne
peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec l’agrément préalable de la collectivité
des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote. PRE-
SIDENT : Monsieur Patrice LICHTENSTEIN, Demeurant 31 domaine des Etangs 02220 CIRY
SALSOGNE. DIRECTEURS GENERAUX : Monsieur Mathieu CAPON, Demeurant 1 rue des
Presles 02370 CONDE-SUR-AISNE et Monsieur Carlos Manuel COELHO SOARES, Demeu-
rant 5 route des Vouziers 02370 CONDE-SURAINSE. IMMATRICULATION : au RCS de SOIS-
SONS.

Pour avis.

1524536700

BONNES
AFFAIRES

HABITAT

Bois de chauffage

! Vends bois de chauffage,
livraison minimum 10 stères
facilité de paiement.
ARDENNES BOIS
tél. 03.24.27.00.00
www.ardennes-bois.com

LOISIRS

Chasse / Pêche

! Propriétaires d’étangs, marais, forêts,
pâtures, terrains de loisirs, de résidences
dans un cadre vert … Faites le bonheur
d’un passionné de nature en lui permet-
tant de passer du rêve à la réalité ! Pro-
priétés Nature, votre agence spécialisée
dans les Hauts de France vous accompa-
gne pour estimer, valoriser et vendre votre
propriété auprès d’une clientèle sélection-
née. Bruno Lechelle :
contact@proprietes-nature.com
tél. 07.61.14.19.42
www.proprietes-nature.com

! Propriétaires d’étangs, marais, forêts,
pâtures, terrains de loisirs, de résidences
dans un cadre vert … Faites le bonheur
d’un passionné de nature en lui permet-
tant de passer du rêve à la réalité ! Pro-
priétés Nature, votre agence spécialisée
dans les Hauts de France vous accompa-
gne pour estimer, valoriser et vendre votre
propriété auprès d’une clientèle sélection-
née. Bruno Lechelle :
contact@proprietes-nature.com
tél. 07.61.14.19.42
www.proprietes-nature.com

SERVICES AUX 
PARTICULIERS

ETRE ENSEMBLE

Rencontres

! MURIEL 61 ans, douce et câline, ch. un
homme même profil pour partager des
jours et des nuits. Me tél au
08.95.69.14.00 (0,80€/mn).

! Dame de 71 ans, douce & dynamique
souhaite renc. 1 Mr pour rompre solitude.
Merci de m’appeler au 08.95.22.33.23
(0,80€/mn).

! MARIE, 52a div. Active, conviviale, hu-
mour, sorties, marche lecture, ch 1 com-
pagnon pour partager tout ces moments.
Me tél au 08.95.69.11.83. (0,80€/mn).


